
Partager autour des besoins en santé de la

région, des actions pour améliorer la santé de

la population, l’enjeu est fort pour les usagers.

Y porter notre voix c’est nous rendre acteurs

de notre destin et nous considérer comme des

citoyens capables d’une parole politique.

Faire des choix collectivement, voilà l’enjeu

de la CRSA. Le dialogue à égalité est une des

conditions pour impliquer les acteurs dans la

définition et l’évaluation des objectifs

régionaux de santé publique, mais aussi sur

l’organisation des soins (en ville et à l’hôpital),

et les accompagnements des personnes

âgées et en situation de handicap.

Particulièrement si vous avez une bonne

connaissance des problèmes globaux de la santé en

région. Vous aurez une vision plus générale, et à plus

long terme des actions à mener, dans tous les volets

de la santé, que des responsabilités associatives ont

déjà pu vous donner.

Il faudra à la fois prendre connaissance de

nombreuses informations, textes et projets qui vous

seront soumis, mais aussi rencontrer des acteurs

institutionnels et politiques. Gardez des liens étroits

avec les usagers à travers votre association ou

l’Union régionale : il est difficile de résister aux

sirènes des politiques, encore plus de les forcer à

rester les pieds sur terre. 

Pourquoi c’est important
pour les usagers en général ?

Oui vous serez à la
hauteur !

A quoi ça sert ?

La conférence régionale de la santé

et de l’autonomie est le parlement

régional de la santé. Elus,

professionnels de santé, directeurs

d’établissements, associations, y font

le point sur la santé et donnent leurs

avis sur les grands projets. Elle aide

l’Agence régionale de santé à

décider (quand cette dernière le

veut bien). La représentation des usagers en
Conférence Régionale de la Santé et de
l'Autonomie, c'est quoi  exactement ?

CRSA
RU en 

La CRSA comprend 100 membres. 8 représentent

les usagers, soit dans des réunions plénières, soit

dans des commissions. Tous les autres acteurs de la

santé sont représentés, pour faire des propositions

en matière de prévention, réduction des inégalités

d’accès aux soins et à la santé, organisation

globale des structures de soins et d’organisation

médico-sociale. Vous veillerez, à travers la

commission Droits des Usagers (CSDU) à

l'application de nos droits. 

Et vous dans tout ça ?
 Que ferez-vous concrètement ?

Votre mission, si vousl’acceptez :
Elle vous engagera pour 4 ans. Vous aurez à
porter la parole des usagers, et à découvrir les
rouages des décisions. Attention à ne pas vous
faire instrumentaliser.
Vous aurez à brasser de nombreuses
informations, et à rédiger des avis. Il vaut donc
mieux être à l'aise avec les écrits !

Pour aller plus loin
• Guide du RU
• Formations
• Site internet de l’ARS


